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Cette année encore, les élus et les agents de la
Communauté de Communes Sor & Agout (CCSA) se
joignent à moi pour vous présenter nos meilleurs
vœux pour 2025. La santé bien sûr mais également
l’épanouissement personnel et professionnel. Nous vous
souhaitons de rencontrer beaucoup de succès dans les
projets que vous allez entreprendre.

Pour notre part, sachez que la CCSA n’en manque pas et
ils se concrétisent !

Et pour preuve, l’aménagement extérieur de l’Accueil
de Loisirs Sans Hébergement (ALSH) de Dourgne
(inauguré en juin) avec entre autres : un terrain de sport,
un parcours de draisiennes et tricycles, ainsi que des
espaces de jeux libres et de végétation.

Vous avez aussi reçu ou allez prochainement recevoir 
« Le Guide Pratique du Territoire Sor & Agout ». Ce
document édité par la CCSA a pour vocation de vous
accompagner dans votre quotidien. Informations
pratiques sur le territoire, services proposés,
coordonnées utiles… autant de données que vous
pourrez découvrir à l’intérieur de ce fascicule. 

De nouveaux travaux d’envergure ont également
débuté en cette fin d’année 2024 et seront concrétisés
en 2025.

Je pense notamment à la construction du second
crématorium du Tarn sur la commune de Sémalens.
Ce nouvel équipement à gestion publique permettra de
couvrir les demandes du sud du département en
garantissant aux administrés une proximité et une
qualité de service.

C’est également le cas du projet de création d’une
nouvelle Maison de Santé Pluridisciplinaires (MSP) à
Puylaurens. Les travaux de réhabilitation du bâtiment
devraient s’étaler sur 2025 pour une ouverture
programmée début 2026. 

A Soual, l’aménagement d’une Zone d’Activités
centrée sur le bien-être et la santé a débuté. Elle
permettra à terme aux entreprises de ces secteurs
d’activités de s’y installer dans de bonnes conditions. 

EditoEdito

Sylvain FernandezSylvain Fernandez
Président de la CCSA

Je vous laisse désormais feuilleter cette publication et
prendre connaissance des différentes actions portées
par les commissions de la CCSA au cours de l’année
2024 et les projets à venir.

En vous souhaitant une excellente découverte de ce
Trait d’Union, relooké pour cette nouvelle année ! 

De nouveaux
travaux
d’envergure 
seront concrétisés
en 2025
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Salon "Ici, on recrute" - 17/10/2024

ICIICIICI nnn
SALONSALON

recruterecruterecrute

CV

La Communauté de Communes Sor & Agout (CCSA) continue
d'œuvrer au dynamisme du territoire à travers plusieurs
initiatives, notamment sur le plan de l'emploi et du commerce local. 

Les entreprises sont les premières à contribuer au budget de notre
intercommunalité. Sans chefs d'entreprises, il n'y a pas de création de
"richesses" et par voie de conséquence, il ne peut y avoir de
redistribution pour financer nos services de proximité dont la qualité
est unanimement reconnue au sein de nos 26 communes.

Depuis 2014, la Commission
Développement Economique
(CODEV) de la CCSA travaille aux
côtés des entreprises du territoire.
Elle a pour particularité de se réunir
tous les mois et demi au sein d’une
des communes de Sor & Agout.

Ces initiatives, portées par la CCSA,
sont la preuve d’un engagement
constant pour le développement
économique et social du territoire.

CommissionCommission

Jean-Luc AlibertJean-Luc Alibert

Bilan de l’emploi sur les
3 premiers trimestres

Du 1er janvier au 7 octobre 2024

OFFRES D’EMPLOI TRAITÉESOFFRES D’EMPLOI TRAITÉES

>> Parmi lesquelles :

8383
ont été pourvues

Le dispositif PESA, initié en 2017, joue un
rôle central dans le développement de

l’emploi local et dans la satisfaction des
besoins des entreprises.

Ce réseau permet aux acteurs économiques du territoire de se retrouver,
de collaborer et de bénéficier d’un soutien continu de la part de la CCSA.

Ingénieux et innovants, comme cherche à l’être tout dirigeant, ils nous
ont offert le 6 décembre 2024, une soirée mémorable à l'occasion de la
2ème édition des Trophées Sor Agout Innov' ! 

Développement de l’économie,Développement de l’économie,
de l’agriculture & du numériquede l’agriculture & du numérique

Sor Agout Innov

La CODEV : des élus de proximité au serviceLa CODEV : des élus de proximité au service
des entrepreneursdes entrepreneurs  

CESA : un soutien constant aux entreprises duCESA : un soutien constant aux entreprises du
territoireterritoire

Sor & Agout
PLATEFORME EMPLOI

121121

Lancé en 2017 par la CCSA et animé par des chefs
d'entreprises bénévoles, le Club des Entreprises
Sor & Agout (CESA) compte actuellement 121
entreprises adhérentes et représente près de
600 emplois.

+250+250
visiteurs

2525
entreprises

1010
partenaires

300300
CV collectés



PROXI

PROXI

NUL BAR AILLEURS

Du Bonheur en Vrac      Puylaurens

Aide au commerce local :Aide au commerce local :
Un soutien concret pour les épiceries de proximitéUn soutien concret pour les épiceries de proximité
Les petites épiceries en milieu rural jouent un rôle
essentiel dans la vie de nos villages. Elles offrent non
seulement un accès de proximité aux produits du
quotidien, mais elles contribuent également à
maintenir un lien social précieux entre les habitants. 

En soutenant les producteurs locaux et en créant
des emplois, ces commerces de proximité sont des
acteurs clés du dynamisme économique et social de
nos territoires. Garder ces épiceries vivantes, c'est
préserver l'âme et l'équilibre de nos villages.

Dans le cadre de son soutien au commerce de
proximité, la CCSA a confié à l'ADEFPAT (Association
pour le Développement par la Formation des Projets,
des Acteurs et des Territoires) une mission de conseil et
d’accompagnement visant à dynamiser les épiceries
locales. 
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VIVAL
Saïx

Verdalle

Dourgne

Saint-Affrique-
les-Montagnes

Saint-Germain-des-Prés

Escoussens

Puylaurens

Déjà très connu sur Verdalle, Vincent POUZENC dirige, depuis bientôt 3 ans, le commerce
multiservices PROXI Super de la commune.

Portrait

Vincent PouzencVincent Pouzenc

Ce natif de Mazamet, ancien responsable des ressources humaines d’une entreprise castraise, avait souhaité
se réorienter vers le commerce. Fort du succès de cette 1ère reprise, ce passionné de sport, notamment de
rugby (et du CO), aime relever de nouveaux défis. 

Désireux d’aller toujours plus loin dans les services à la population, Vincent a décidé de relancer l’activité de
l’épicerie de Saint-Affrique-les-Montagnes. 

Après plus de 2 ans de fermeture, c’est une nouvelle épicerie sous enseigne PROXI qui arrive sur la commune
offrant ainsi toute une palette de services aux habitants. Soucieux de la qualité de service, Vincent s’engage à
proposer les mêmes produits sur Verdalle et Saint-Affrique sans aucune différence de prix. C’est un beau
projet qui se concrétise pour ce papa de deux enfants qui prend tous les jours plaisir à vous accueillir
dorénavant à Verdalle ou à Saint-Affrique !

Vincent PouzencVincent Pouzenc

EPICERIES PARTICIPENT
A CE DISPOSITIF

PROXI Super Verdalle & PROXI Saint-Affrique-les-Montagnes

PROXI SUPER

CHEZ NADEGE

DU BONHEUR EN VRAC
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2 programmes
D’INVESTISSEMENT MAJEURS

La Communauté de Communes Sor & Agout (CCSA) a intégré depuis plusieurs années « l’aménagement de
Zones d’Activités » et « la réalisation des Maisons Pluridisciplinaires de Santé » dans ses compétences
statuaires mais également dans son projet de territoire 2023-2027. Le volet santé compte désormais deux
budgets spécifiques correspondant à ces compétences.

Cette volonté a fait l’objet d’une attention particulière dans le budget de notre collectivité et a été approuvée à
l’unanimité par la commission des finances, puis par le Conseil Communautaire du 12 avril 2024.

Vous en trouverez ci-dessous les chiffres principaux et les grandes tendances confirmant la préservation des
grands équilibres budgétaires que nous avons souhaité poursuivre encore cette année.

CommissionCommission

Philippe PeresPhilippe Peres
Finances & Affaires juridiquesFinances & Affaires juridiques

Budget 2024 :Budget 2024 :
La CCSA investit pour votre santé et votre bien-êtreLa CCSA investit pour votre santé et votre bien-être

>> pour la réalisation de la Maison de Santé Pluridisciplinaire (MSP)
de Puylaurens dont les travaux débuteront en 2025.

Ce projet prévoit un soutien important par des subventions de
l’Europe, de l’Etat, de la Région et du Département pour 1 640 000 €.

Le reste est assuré par un emprunt dont le remboursement sera
couvert par les loyers perçus par la CCSA.

>> pour l’achat, la viabilisation et les aménagements des terrains permettant d’accueillir des
entreprises de ces secteurs.

Les études sont en cours de finalisations et les travaux d’aménagements seront engagés très prochainement.

Les coûts des investissement portés par la CCSA seront intégralement couverts par la vente des
terrains.

La santé est devenue un enjeu majeur pour nos territoires qui sont confrontés à la désertification médicale.

La politique volontariste d’investissement de la CCSA, n’est certainement pas la seule réponse à ce phénomène,
mais participe à renforcer notre attractivité auprès des professionnels de santé et à maintenir une offre de
soins diversifiée.

Nous avons voulu, en outre, en faire, un levier de dynamisme économique pour Sor & Agout qui se confirme
année après année.

Cette dynamique demeure la meilleure chance de préparer sereinement notre avenir commun…

Inscription au budget annexe Maisons de Santé d’un
investissement de 2 710 000 €.1

2 Inscription au budget annexe de la Zone d’Activité Economique Bien-être Santé à Soual d’un
investissement de 1 650 000 €



Le budget primitif de la CCSALe budget primitif de la CCSA
en un coup d’œilen un coup d’œil

INVESTISSEMENTS

50% 26%

15%9%

Immobilisations Résultat
reporté
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Subventions
d’équipement

aux communesRemboursement
capital emprunts

31%

15%
10%

14%

Virement de section
fonctionnement

= autofinancement

Subventions
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S

Emprunt

Amortissements

FCTVA + Excédent
fonctionnement

N-1

30%

FONCTIONNEMENT

24%

20%

12%
7%

Autres charges 
de gestion
courante

Charges de
personnel

D
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Charges à
caractère général

Amortissements

Virement 
à la section

investissement

21%
Atténuation
de produits

15%

Dotations aux provisions
et charges financières

1%

63%

10%
2%

6%

Impôts et taxes

Produits
des services

RE
C
ET

TE
S

Reprise provisions
autoroute

Dotations et
participations

19%

Résultat reporté

07

= 7 877 994 €

= 1 853 266  €
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couleurs

éléments graphiques

Une véritable

logo

Vague Forme arrondie

Quelques exemples
de communications
réalisées

L’équipe com’ de la CCSA est au complet ! L’année 2024 a été marquée
par la restructuration du service communication de la CCSA avec
l’arrivée de 2 nouveaux agents : Agathe Danieli et Marion Galy. 

Elles ont partagé avec vous toutes les actualités et les évènements
qui se sont déroulés à la CCSA et au sein de l’Espace Loisirs « Les
Etangs » que ce soit via les supports numériques ou sur les
supports papier. 

Afin que vous puissiez reconnaître immédiatement les communications
issues de la CCSA et de notre territoire, nous avons créé une véritable
identité visuelle.

Des affiches, des flyers et des brochures… avec des couleurs vives,
identifiables en un coup d’œil. 

Et pour cause : 
la présence systématique du logo de la CCSA, 
le bleu et le vert,
le héron,
la vague et les formes arrondies…

Enfin, pour être toujours au plus proche de ses habitants, nous avons
régulièrement communiqué dans les journaux locaux et régionaux
mais également sur les ondes !

Annette VeithAnnette Veith
CommunicationCommunication

ProchainementProchainement

Un panneau lumineux sera installé à l’entrée de l’Espace Loisirs « Les Etangs », où vous
trouverez en un coup d’œil toutes nos actualités.

Une annéeUne année  
haute en couleurs à Sor & Agout !haute en couleurs à Sor & Agout !

 IDENTITE VISUELLE

Héron

CommissionCommission
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NouveautéNouveauté
LeLe    Guide PratiqueGuide Pratique
du Territoire Sor & Agoutdu Territoire Sor & Agout

Consultez le
Guide Pratique

Si vous ne l’avez pas
encore fait, 
téléchargez IntraMuros
pour iOS ou Android

Elus et agents ont le plaisir de vous présenter « Le Guide
Pratique du Territoire Sor & Agout ». 

Ce document a pour vocation de vous donner toutes les
informations utiles quant au fonctionnement de la
Communauté de Communes et des services
intercommunaux.

Vous cherchez une solution de garde pour vos enfants ? Des QR
codes vous renvoient immédiatement au bon endroit sur
internet. 

Vous avez des questions sur l’urbanisme ? Les contacts utiles
sont répertoriés et les formulaires rapidement accessibles.

Vous trouverez également à l’intérieur de ce guide les
coordonnées des Mairies, des médiathèques et bibliothèques,
des Frances Services, des maisons de santé… 

En substance, un document pratique qui vous permettra de «
Bien vivre sur notre territoire » et qui vous accompagnera dans
votre quotidien.

Ces brochures ont été distribuées dans les 26 mairies de la
CCSA. Elles seront soit distribuées directement dans vos boîtes
aux lettres soit à disposition dans vos communes.

en scannant le QR code 
ou demandez-le à votre
Mairie ou à l’accueil de
la CCSA.

Vous souhaitez être au courant de l’actualité
de votre territoire ?
 

Vous pouvez nous retrouver sur de
nombreux supports. 

Papier ou numériques, vous trouverez
toujours un moyen d’être informé !

Restons
CONNECTÉS

Et n’oublions pas
IntraMuros !

Cette application gratuite pour mobile,
vous permet d’accéder en temps réel à
toutes les informations de votre
commune, de celles aux alentours et du
territoire « Sor & Agout ».

Une coupure de courant, une intervention sur
la chaussée… suivez l’avancée des travaux
via l’application.



La planificationLa planification

SITES UTILES
en urbanisme

>> GEOPORTAIL DE L’URBANISME
www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/map/

>> CADASTRE
www.cadastre.gouv.fr

>> SERVICE-PUBLIC
www.service-public.fr/particuliers/
vosdroits/N319

L’Administration duL’Administration du
Droit des Sols (ADS)Droit des Sols (ADS)

Jean-Louis  HormièreJean-Louis  Hormière
Urbanisme &Urbanisme &
Développement durableDéveloppement durable

Le service ADS assure l’instruction et le suivi des demandes d’autorisation
d’urbanisme pour le compte des communes membres de la CCSA qui ont
adhéré au service (soit les 26 communes).

2024 a été une année de continuité pour le service ADS qui a pu stabiliser
ses effectifs. 

Il s’agit maintenant de :
pérenniser l’assistance apportée aux communes en matière d’ADS 
continuer à suivre les évolutions réglementaires qui interviennent
dans ce domaine
instruire les demandes d’autorisation d’urbanisme (qui constituent
l’essentiel de l’activité du service). 

Au cours de cette année 2024, le nombre de dossiers déposés a retrouvé
le niveau de début 2023, la prédominance des plus petits projets sur
les projets d’habitation individuelle s’est maintenue. 
Ces petits projets visent essentiellement à :

améliorer le bâti existant (extensions, annexes...) 
installer des dispositifs photovoltaïques en toiture des
constructions 

(415 déclarations préalables sollicitées au 1er semestre 2024).

C’est donc avant tout le type de demandes faites et de projets qui évolue,
sans impacter le nombre de demandes qui reste élevé. 

L’année 2024 est celle de la mise en œuvre de la 1ère
modification de droit commun du Plan Local
d’Urbanisme intercommunal (PLUi). Elle fait suite à
une modification simplifiée approuvée en Décembre
2021 et à une première révision allégée clôturée en
Juin 2022. Ces 2 procédures avaient généré de
nouvelles demandes d’évolutions du document. 

La commission « Urbanisme & Développement
Durable » a donc souhaité pouvoir répondre à une
partie de ces demandes d’évolution en réalisant la 1e
modification de droit commun. Il s’agit aussi de
tenir compte des changements sollicités par les
communes de la CCSA sur leurs territoires afin de
faire correspondre le document d’urbanisme aux
projets qu’elles portent.

En parallèle de cette modification, une 2nde révision
allégée est en cours. Toutes deux font l’objet d’une
concertation du public ouverte depuis mi-septembre et
devraient pouvoir aboutir à l’été prochain, après exécution
des phases administratives (enquête publique, avis des
services extérieurs…). 

Enfin, les procédures impactant le Schéma Régional
d’Aménagement et de Développement Durable du
Territoire (SRADDET) et le Schéma de Cohérence
Territoriale (SCoT) se poursuivent. Leurs modifications ont
pour objectif d’intégrer les dispositions de la loi « Climat
et Résilience » qui demande aux territoires d’atteindre
un objectif de Zéro Artificialisation Nette (ZAN) d’ici 2050.
Une fois adoptés, ces documents s’imposeront au PLUi
qui devra évoluer pour en tenir compte.
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2022 2023 2024

Nombre de DIA traitées par an

La CCSA accompagne les particuliers (propriétaires bailleurs ou occupants) dans leurs projets de
rénovation de leurs logements (aides financières sous conditions et conseils personnalisés).

Le traitement des DIA relève de la compétence intercommunale depuis le
transfert de la compétence « plan local d’urbanisme » à la Communauté de
Communes. Il s’agit d’une formalité imposée à tout propriétaire qui
souhaite vendre un bien immobilier en zone de préemption urbaine. 

L’objectif est de permettre à l’administration d’être informée de la vente
à venir et d’exercer le droit de préemption (priorité pour l’acquisition du
bien) dont elle dispose, dans les 2 mois qui suivent la réception de la
demande. 

En 2024, plus de 250 DIA ont déjà été traitées par le service ; leur nombre
dépend du rythme des ventes immobilières ayant lieu sur le territoire.

Ainsi, dans le contexte actuel, il a plutôt tendance à diminuer ces dernières
années : 

OpérationOpération
Aides Façade et Eléments PatrimoniauxAides Façade et Eléments Patrimoniaux

>> Pour quels travaux ?
Rénovation de façade et d’éléments patrimoniaux

Pour obtenir des informations et être accompagné sur le montage de votre dossier de subvention, contactez :

12 Place St-Jacques
81100 CASTRES
05 63 45 58 90

accueil.tarn@soliha.fr

PERMANENCES D’INFORMATIONS AU PUBLIC

Mairie
Bureau “Lo Camin del Vent”

4ème mercredi du mois
9h à 12h

Halle aux grains
2ème mardi du mois

9h à 12h

Mairie
Salle du Conseil Municipal

1er lundi du mois
9h à 12h

PUYLAURENS SEMALENS SOUAL

11

Les DéclarationsLes Déclarations
d’Intention d’Aliéner (DIA)d’Intention d’Aliéner (DIA)
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C’est le nombre de ponts

gérés par la CCSA

Chaque année, les agents du service technique
procèdent à l’entretien de la voirie (curage des
fossés, signalisation, élagage…). 

Les accotements et les talus de nos voiries sont
entretenus soit par nos agents intercommunaux,
soit par des entreprises du territoire. 

Pour améliorer la sécurité de nos voiries
intercommunales (hors chemins ruraux et hors
ouvrages), la CCSA a réalisé, via des prestataires, des
travaux pour un montant total de : 1 153 585 €. 

L’entretien des ouvrages d’art de notre
intercommunalité est une priorité. C’est pourquoi,
en 2024, nous avons réalisé 93 674 € de travaux. 

Principalement sur la commune de Puylaurens    
(68 674 €)
Divers (25 000 €)

Ils ont été effectués par les entreprises Eiffage, Malet et
Gauthier. 

2024 en chiffres

Philippe Herlin 
& Jean-Claude Pinel

Philippe Herlin 
& Jean-Claude Pinel

Voirie & Travaux d’entretienVoirie & Travaux d’entretien
des bâtimentsdes bâtiments

Les travaux de voirie :Les travaux de voirie :
une compétence intercommunale !une compétence intercommunale !

Des travaux de réparationDes travaux de réparation
d’envergure pour le pont ded’envergure pour le pont de
Viviers-les-MontagnesViviers-les-Montagnes

De juillet 2023 à mars 2024, la CCSA a engagé des
travaux de reconstruction du pont sur le
Bernazobre, situé sur la commune de Viviers-les
Montagnes, suite à un effondrement partiel.

Ce chantier réalisé par l’entreprise Eiffage s’est
avéré relativement complexe compte-tenu de
l’ancienneté de l’ouvrage qui date de 1880. 

Le montant final de ces travaux avoisine les
350 000 €.

Un plan de fauchage raisonné a été mis en
place pour préserver la faune et la flore.

Le saviez-vous ?

12
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C’est le nombre de nuitées relevées sur
le territoire du Pays de Cocagne sur la
période de juin à septembre 2024. Ce
chiffre est en hausse de 1,66% par
rapport à 2023.

Relevé effectué à l’aide de l’outil Flux Vision qui
comptabilise les déplacements individuels à l’aide
du bornage téléphonique.
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Un 1er bilan de la haute saison 2024 est tiré, « à chaud »,
par les référents des offices de tourisme. Il s’appuie sur
les chiffres de fréquentation des bureaux d’informations
touristiques, dans l’attente de données sur le nombre de
nuitées qui révèleront plus précisément l’afflux de
touristes sur le territoire. 

La fréquentation des bureaux d’informations de
l’OTI Terres d’Autan Montagne Noire (Dourgne et
Puylaurens) s’est maintenue en 2024, par rapport à
2023. 

En parallèle de l’accueil physique dans les bureaux
d’informations, les conseillères en séjour ont été
présentes sur les différents évènements
touristiques du territoire où les contacts avec les
visiteurs ont été nombreux. 

Dominique CougnaudDominique Cougnaud
TourismeTourisme

Un été 2024 stableUn été 2024 stable
pour l’Office de Tourisme Intercommunal (OTI)pour l’Office de Tourisme Intercommunal (OTI)
Terres d’Autan Montagne NoireTerres d’Autan Montagne Noire

Les visites guidées en
partenariat avec l’Association
des Guides Interprètes du Tarn
(AGIT) ont bien fonctionné
avec notamment des sessions
affichant complet à la
Capelette de Dourgne. L’OTI
constate encore cette année
que ces « best-sellers » ne
perdent jamais de leur
attractivité et méritent d’être
régrégulièrement proposés. La visite du village d’Escoussens

a connu également un taux de remplissage optimal et
celle de Puylaurens une augmentation de 53% des
participants. 

Témoignage

Christian d' HauChristian d' HauChristian d' HauChristian d' Hau
Les Jardins de l’Ange - Verdalle

“La saison touristique 2024 se caractérise par une stabilité relative du
nombre de visites. De plus en plus de personnes apprécient les Jardins
de l'Ange mais nous sommes tributaires des conditions météo, tant
pour la santé des jardins que pour le nombre de visiteurs, et la
communication de l'OTI Terres d'Autan Montagne Noire et du Pays de
Cocagne ainsi que de la part des divers prestataires du tourisme du
secteur a été très bénéfique et appréciée.”

CommissionCommission
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L’accès à des informations
touristiques actualisées

1

Pour mieux valoriser encore la destination Pays de
Cocagne, les Offices de Tourisme Terres d’Autan-
Montagne Noire, Tarn-Agout et Lautrécois-Pays d’Agout
poursuivent la mise en commun de leurs outils de
promotion et communication.

Depuis début octobre, toute l’information touristique du
territoire est rassemblée sur un unique portail numérique :
www.lepaysdecocagne.fr qui vient remplacer l’ancien site
www.tourisme-sor-agout.fr. Vous y retrouverez toutes vos
sections préférées : balades & randonnées, patrimoine
local, sorties en famille, agenda des manifestations et
bien plus encore. Soyez curieux et parcourez le contenu du
site en quelques clics.

De nouvelles éditions sont également à retrouver dans
vos bureaux d’informations touristiques de Puylaurens et
Dourgne. Les offices de tourisme du Pays de Cocagne ont créé
une collection de 8 fiches thématiques pour répondre en
quelques pages aux demandes les plus fréquentes des
visiteurs :

Agenda de l’été
Au bord de l’eau
Carte du Pays de Cocagne
Culture & Patrimoine
Douces soirées
En Famille
Marchés & Produits locaux
Randonnée et Pleine Nature

Pour 2025, une refonte des brochures consacrées aux
villages du Pays de Cocagne est en projet. Le but étant
d’harmoniser ces documents à la fois en termes de contenu et
de charte graphique.

c’est aussi

L’Office de Tourisme
Intercommunal

Des brochures, des cartes, des guides et
des conseils personnalisés sont
disponibles auprès de nos 2 bureaux
d’informations pour aider à planifier le
séjour des visiteurs en tenant compte de
leurs préférences et de leur budget.

Nos conseillères en séjour connaissent
bien la région et informent sur les sites
touristiques incontournables, les activités
culturelles, les restaurants locaux, les
événements à ne pas manquer et les
endroits hors des sentiers battus pour
vous faire vivre une expérience
authentique et unique.

Nous proposons une gamme identitaire
de produits pour rapporter de jolis
souvenirs de vacances. Ils sont
disponibles dans les boutiques des
bureaux d’informations touristiques, avec
une nouveauté : la possibilité de payer en
carte bancaire.

  Différents services au quotidien
pour les visiteurs et les habitants

Des conseils avisés

Une boutique

Réseaux & partenariatsRéseaux & partenariats

Notre collaborationNotre collaboration
au sein du Pays de Cocagneau sein du Pays de Cocagne

http://www.lepaysdecocagne.fr/
http://www.tourisme-sor-agout.fr/


Les conseillères en séjour jouent un rôle important dans l’accompagnement des professionnels du secteur
touristique. 

Leurs missions sont nombreuses : 
Visites des structures afin de valoriser et proposer l’offre aux publics,
Journées d’échanges et de visites avec Eductours et Journées professionnelles à travers le Pays de
Cocagne. 

Accompagnements :
gratuits et personnalisés dans la création des projets d’hébergements touristiques : meublés tourisme,
chambres d’hôtes, camping et au suivi des dossiers en partenariat avec Gites de France, Tarn Attractivité,
Campings du Tarn.
à la demande de la Marque Qualité Tourisme, au Label Tourisme et Handicap, au classement des meublés
de tourisme, à l’adhésion aux Labels, Marque Valeur Parc, Gites de France.
à la création et l’utilisation des outils du numériques (sites internet, sites marchands, réseaux sociaux...

Dourgne

Le partenariat avec les 8 offices de tourisme situés
autour de la Montagne Noire (Castres Mazamet, Grand
Carcassonne, Thoré Montagne Noire, Aux Sources du
Canal du Midi, La Montagne Noire, Minervois au Caroux,
Terres d’Autan-Montagne Noire, Office de Tourisme de
Castelnaudary) continue à se développer.

L’objectif de ce travail collaboratif est la promotion de
notre territoire « Montagne Noire » à travers : 

L’intervention de Trip In Wild, bloggeurs qui réalisent
des publications sur les réseaux sociaux et des sites
internet
Une carte interactive à insérer sur les sites internet
Des éditions papiers : carte et plan de la Montagne
Noire, circuits découvertes, sets de table…

Collectif des Offices de TourismeCollectif des Offices de Tourisme
de la Montagne Noirede la Montagne Noire

La convention de partenariat signée avec le Parc
Régional a pour objet de fournir un cadre aux
collaborations et échanges existants entre les offices
de tourisme et le Parc naturel régional du Haut-
Languedoc. 

Ceci afin de répondre aux objectifs partagés de
développement et de promotion du tourisme
durable sur ce territoire commun. 

Collectif des Offices de TourismeCollectif des Offices de Tourisme
sur le territoire du Parc Régionalsur le territoire du Parc Régional
du Haut Languedocdu Haut Languedoc

Le lien avec les prestatairesLe lien avec les prestataires
et les hébergeurset les hébergeurs
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Le projet de création d’une nouvelle MSP
de Puylaurens va se concrétiser avec le
début des travaux de réfection de
l’ensemble du bâtiment de l’ancien
marché couvert.

Les travaux devraient s’étaler sur toute
l’année 2025 pour une ouverture début
2026.
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En lien avec les infirmières
Asalée du territoire, l'activité
physique adaptée sur le
territoire Sor & Agout est une
approche qui vise à améliorer
la santé de la population
sédentaire en tenant compte
de leurs besoins spécifiques
en matière d'exercice
physique. Elle favorise
également l'inclusion sociale
et la participation de tous.

Le saviez-vous ?

Patrice BiezusPatrice Biezus
Bien-être, Santé,Bien-être, Santé,  
Mobilités & SportsMobilités & Sports

Après 2 années d’expérimentation la décision à été prise de
pérenniser le dispositif en étoffant l’équipe d’encadrants de
l’école des sports de la CCSA, ainsi Thomas Sacazes intervient
dorénavant au côté de Vincent Plet.

Depuis la rentrée de septembre 2024, 3 groupes sont suivis et
accompagnés sur des sessions hebdomadaires de 1h30.
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Un projet volontariste de la CCSAUn projet volontariste de la CCSA

La CCSA engagée sur lesLa CCSA engagée sur les
Maisons de SantéMaisons de Santé
Pluridisciplinaires (MSP)Pluridisciplinaires (MSP)

Projet de la Maison de Santé de Puylaurens
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RETOUR EN IMAGES

Dans le cadre du projet autoroutier A69, l’Etat, en lien
avec le Département, a initié des ateliers sur un projet
de voie verte qui reliera Castres à Teulat, puis
Toulouse. 

Une démarche volontariste de la CCSA de participer à
ce projet a permis d’établir un tracé en collaboration
avec nos collègues de la Communauté des
Communes de Tarn Agout.
 

Les études techniques et financières sont en
cours et devraient aboutir à une consolidation du
tracé en 2025.

Une voie verte pour relierUne voie verte pour relier
Castres à ToulouseCastres à Toulouse

En accord avec le projet de territoire
de notre intercommunalité, le projet
de création de terrains de sport sur
le complexe de la Balonié à Soual
entre dans sa phase d’étude avec
l’accompagnement par un prestataire. 

Le maillage d’équipements dédiés
se poursuivra avec l’analyse des
besoins des communes de Saïx, et
Puylaurens. 

Projet de
TERRITOIRE

L'organisation d'évènements sportifs majeurs au sein de
l’Espace Loisirs « Les Etangs » sera reconduit en 2025.

Le succès rencontré par la Compétition BMX/TRIAL et le
renouvellement de l’accueil sur l’Espace Loisirs de l’évènement
départemental Club 2024 - Village du Sport Tarnais, nous
confortent dans cette volonté.

Coupe Occitanie de Bmx & Trial 2024

Club 2024 - Village du Sport Tarnais

Revivez les événements 
sportifs majeurs de 2024 

à l’Espace Loisirs “Les Etangs” !
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Le projet de restauration sur
la base de loisirs est en cours
de réflexion depuis plusieurs
années et va se concrétiser
au printemps 2025 par
l’ouverture d’un restaurant
de type guiguette. 

Prochainement
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Le renouvellement des agrès du parcours sportif autour des lacs a été réalisé en cette fin d’année 2024. 

Ce nouveau parcours santé/fitness compte 12 agrès (dont 2 appareils pour les PMR) et permet à chacun de
réaliser une activité physique dans un cadre naturel.

De nouveaux agrèsDe nouveaux agrès
pour le Parcours Santépour le Parcours Santé

La CCSA agit également en matière environnementale et sur le développement durable grâce à notre PCAET
(Plan Climat Air Energie Territorial). 

Dans ce cadre, un projet d’ombrières photovoltaïques sur les parkings à l’entrée de l’Espace Loisirs 
« Les Etangs » sera également accompli en 2025.

Des ombrières photovoltaïquesDes ombrières photovoltaïques
sur la base de loisirssur la base de loisirs
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Le saviez-vous ?

Une nouvelle programmation culturelleUne nouvelle programmation culturelle

Alain VeuilletAlain Veuillet
Actions culturellesActions culturelles
& Evénementiel& Evénementiel

Le projet de territoire 2023-2027 de notre
intercommunalité, voté par les élus, tend à affirmer l’identité
de la Communauté de Communes Sor & Agout (CCSA) et de
ses communes membres, les objectifs qu’elles se sont fixés et
vient illustrer la stratégie définie collectivement pour les
atteindre.

Un des axes prioritaires de cette feuille de route est de
valoriser nos forces et nos actions mais aussi de mettre en
lumière Sor & Agout : un territoire rural dynamique, tourné
vers l’avenir et où il fait bon vivre.

Et quoi de mieux que la culture pour viser cet objectif
collectif ?

Chaque année, la CCSA subventionne
des associations du territoire à hauteur
de 15 000€ pour les aider à développer
leurs projets en complément du
soutien initial de leurs municipalités.

A titre d’exemple en 2024, elle a soutenu :
le Festival de la BD de Dourgne,
Festiv’Ostal à Puylaurens, le Festival de
photographie de Puylaurens, la Fête de la
Nature de Massaguel, Le Spectacle
Médiéval de Viviers-Les-Montagnes…

pour profiter de l’été àpour profiter de l’été à    Sor & AgoutSor & Agout  

Pendant plus de 10 jours, 110 artistes se sont succédés pour proposer une
vingtaine de spectacles en tout genre :  

animations autour du livre avec les BIPA (Bibliothèques en Plein Air), 
hommage à Claude Nougaro, 
mélodies occitano-tziganesques, 
musiques traditionnelles balkaniques, 
rythmes latinos 
et célébrations autour des arts grâce aux 10 ans des Arts en Fête …

Au total se sont plus de 1 500 spectateurs qui ont pu profiter de cette nouvelle
programmation culturelle et de l’auditorium en paille réalisé spécialement pour
l’occasion. 

Le Festival des Etangs d’ArtsLe Festival des Etangs d’Arts
du 8 au 21 juilletdu 8 au 21 juillet

CommissionCommission
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Revivez les grands événements
culturels de l’été !

La Soirée des EtangsLa Soirée des Etangs
pour clôturer l’été en beautépour clôturer l’été en beauté

Avec cette manifestation, la CCSA a voulu offrir au plus grand nombre la
possibilité d’assister à un spectacle inédit, novateur et fédérateur.

Ce dernier a permis de mettre en lumière les atouts de Sor & Agout : une
situation privilégiée où la nature et le bien-être sont essentiels.

Il s’inscrit également dans la volonté politique de développer une ambition
sur le plan culturel autour d’un événement majeur de portée régionale.
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